
 

 

 
 
 
Département fédéral de l’environnement, des transports,  
de l’énergie et de la communication DETEC  
 
 
Par voie électronique à: verordnungsrevisionen@bfe.admin.ch   
 
 
 
 
Berne, le 30 juin 2026 
 
 
Ordonnance sur une réserve d’électricité (OIREl) 
 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans un courrier du 15 avril 2026, vous avez invité la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie 

(EnDK) ainsi que la Conférence des directeurs cantonaux des travaux publics, de l’aménagement du terri-

toire et de l’environnement (DTAP) à participer à la consultation sur la mise en œuvre de la révision de la 

loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) au niveau de l’ordonnance au sujet de la réserve d’élec-

tricité. Les comités des deux conférences vous remercient de leur offrir cette possibilité. Après consulta-

tion de la Conférence des services cantonaux de l’énergie (EnFK) et de la Conférence des services de l’en-

vironnement (CCE), ils s’expriment comme suit: 

Appréciation générale 

L’EnDK et la DTAP s’engagent pour un approvisionnement en électricité sûr. Le développement rapide 
et diversifié de la production d’électricité renouvelable en Suisse et la conclusion de l’accord sur l’élec-
tricité avec l’UE signé le 2 mars 2026 sont des piliers cruciaux à cet égard. À titre complémentaire, 
l’EnDK et la DTAP saluent la constitution d’une réserve hors du marché, même si celle-ci ne contribue 
pas à améliorer la situation d’approvisionnement à long terme, comme les deux conférences l’ont déjà 
souligné dans leur prise de position du 11 septembre 2023. Elle permet cependant de garantir l’appro-
visionnement en électricité à court terme en cas de situation exceptionnelle. 

Les deux conférences saluent qu’une base légale plus largement fondée soit créée par le biais de la ré-
vision de la LApEl, ce qui réduit les insécurités existantes pour les acteurs impliqués, et qu’elle doive être 
mise en place, dans la mesure du possible, de manière respectueuse de l’environnement et du climat. 
Les deux conférences saluent en particulier la création d’instruments côté consommation servant à la 
réduction de la demande, en complément aux mesures côté production. De cette façon, un potentiel 
de solutions moins coûteuses et plus écologiques peut être exploité.  

Interaction avec d’autres ordonnances  

En ce qui concerne la sécurité de l’approvisionnement en cas de difficultés d’approvisionnement à 
court terme et de situations de pénurie, un vaste dispositif de mesures a été mis en place au cours des 
dernières années, lequel est défini dans de nombreux actes différents. Outre la LApEl désormais révi-
sée et l’ordonnance sur une réserve d’hiver, ou à l’avenir, sur une réserve d’électricité, cela concerne 
notamment l’ordonnance sur la gestion centralisée de l’offre d’énergie électrique et l’ordonnance sur 
l’exploitation des centrales de réserve destinées à la production d’énergie électrique pour le marché 
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en cas de pénurie grave d’électricité ainsi que les instruments prévus dans le cadre de l’Approvisionne-
ment économique du pays et liés à la demande, avec les possibles appels à économiser, interdictions 
de consommation et le contingentement. À ce jour, il manque toutefois une vision plus claire de la ma-
nière dont les différentes lois et ordonnances s’articulent entre elles et interagissent.  

Le nouvel art. 8r LApEl charge le Conseil fédéral de coordonner l’interaction entre la réserve d’électricité 
en vertu de la LApEl et les mesures en vertu de la loi sur l’approvisionnement économique du pays (LAP). 
Dans le rapport explicatif, le Conseil fédéral se limite à présenter l’organisation de crise de l’adminis-
tration fédérale, comprenant les organes politiques et stratégiques mis en place par le DEFR et le 
DETEC ainsi que l’état-major spécialisé de l’ElCom qui leur est attribué. En vue de l’application du dis-
positif existant, le Conseil fédéral précise que la chronologie et l’interaction des mesures ne pourraient 
pas être définies au préalable et seraient fixées par le Conseil fédéral en fonction de la situation de pé-
nurie concrète. 

L’EnDK et la DTAP reconnaissent la nécessité de disposer d’une flexibilité suffisante pour pouvoir réagir 
en situation d’urgence. En revanche, on continue à manquer d’une certaine transparence quant à sa-
voir quelle mesure (côté production et côté consommation) est déclenchée et à quel moment. L’EnDK 
et la DTAP se sont jusqu’à présent prononcées notamment pour que des mesures relativement modé-
rées du côté de la consommation (p. ex. restrictions pour l’éclairage des vitrines ou les saunas privés) 
soient prises suffisamment tôt, avant de puiser une énergie précieuse dans les réserves hydroélec-
triques ou de faire appel à d’autres réserves.  

Proposition 

Les mesures en vertu de la LApEl et de la LAP doivent être coordonnées, de sorte que les mesures qui 
présentent des coûts économiques, y c. les effets nocifs pour l’environnement et le climat, les plus mo-
dérés soient prises en premier. 

Indemnité forfaitaire pour l’hydraulique 

Les exploitants de centrales hydroélectriques restent contraints de participer à la réserve hydroélec-
trique. Etant donné que ceci constitue une atteinte à leur droit de propriété, le Parlement a décidé 
d’adapter les dispositions régissant l’indemnité pour la conservation de l’eau, afin que celle-ci indem-
nise de manière adéquate les coûts d’opportunité supportés par les exploitants (nouveaux termes 
«approprié» et «gains non obtenus» à l’art. 8e LApEl). Le maintien, à l’art. 8, al. 1, OIREl, du libellé de 
l’actuel art. 5a, al. 2, OIRH, comme le propose le Conseil fédéral, est contraire à la volonté du Parle-
ment. La modification au niveau de la loi doit se refléter dans l’ordonnance, de sorte que l’indemnité 
tienne également compte des gains non obtenus sur d’autres marchés que celui du day ahead. 

Proposition 

L’art. 8, al.1, OIREl doit tenir compte de la modification du libellé de la loi («approprié», «gains non 
obtenus»). 

Réserve liée à une réduction de la consommation 

L’EnDK et la DTAP saluent la création de mesures destinées à réduire la consommation. Celles-ci 
contribuent à exploiter le potentiel de solutions moins coûteuses et plus écologiques. 

Le Conseil fédéral a mandaté une étude afin de concrétiser la conception de la réserve liée à une ré-
duction de la consommation. Celle-ci recommande entre autres de prévoir un prix élevé, qui soit aussi 
proche que possible du prix d’enchère du marché day ahead, pour déclencher un recours à cette ré-
serve. Selon l’étude, un seuil de prix plus élevé conduit à un dispatch plus efficace et réduit les coûts 
d’acquisition de la réserve. En outre, le risque serait ainsi moindre que la réserve ne soit plus dispo-
nible à la fin de l’hiver étant donné que le recours à cette réserve, soumise à une durée maximale du 
recours (art. 17, let. g, OIREl), débute plus tard qu’en cas de seuil plus bas. Il conviendrait dès lors 
d’examiner s’il y a lieu de définir, par exemple dans le cadre des valeurs-clés selon l’art. 18 OIREl, un 
prix déclencheur minimal.  



 

 

3 

Étant donné que la réserve liée à une réduction de la consommation constitue un nouvel instrument, il 
convient d’observer l’évolution de cette partie de la réserve dès son introduction. Au cas où le Conseil 
fédéral constatait que les contrats correspondants ne sont pas conclus dans la mesure escomptée, il 
conviendrait de réexaminer les conditions-cadres. 

Proposition 

− Il convient d’examiner s’il y a lieu de définir, par exemple dans le cadre des valeurs-clés selon 
l’art. 18 OIREl, un prix déclencheur minimal. 

− Au cas où les conclusions de contrats n’évoluent pas dans la mesure escomptée, il conviendrait 
de réexaminer les conditions-cadres de la réserve liée à une réduction de la consommation. 

Recours à la réserve d’électricité 

Un recours à la réserve d’électricité est possible, dans certains cas exceptionnels, même en cas d’équi-
libre du marché (art. 8p, al. 6, let. a, LApEl). L’EnDK et la DTAP sont d’avis que les cas d’application res-
pectifs doivent être fortement restreints. Un recours à de l’énergie de réserve au service de l’exploi-
tation du réseau (art. 23, al. 1, OIREl) ne doit pouvoir intervenir qu’une fois que les autres mesures sont 
largement épuisées. En particulier, il convient de faire appel d’abord aux ressources de réglage secon-
daire et tertiaire. Un recours à la réserve n’interviendrait qu’en cas de besoin supplémentaire afin 
d’éviter un délestage. Si un recours à la réserve au service de l’exploitation du réseau avait lieu, l’ElCom 
et Swissgrid devraient être mandatées d’examiner les quantités d’énergie de réglage contractées.  

En outre, même dans des cas exceptionnels de recours à la réserve selon l’art. 23 OIREl, les critères ré-
gissant la façon de recourir à la réserve, selon lesquels les émissions de bruit et de polluants ainsi que 
les effets climatiques doivent être considérés, devraient être pris en compte dans la mesure du possible. 

Proposition 

Art. 23 Cas particuliers du recours à la réserve 

1 En cas de menace d’instabilité du réseau imminente, la société nationale du réseau de transport peut 
recourir à la réserve hydroélectrique et à la réserve thermique même en cas d’équilibre du marché. 

3 (nouveau) Les critères cités à l’art. 21, al. 2, doivent aussi être pris en compte dans un cas particulier 
du recours à la réserve. 

Utilisation des centrales de réserve  

L’art. 8h, al. 3, LApEl, qui reprend l’actuel art. 11, al. 1, OIRH, stipule que les centrales de réserve ne 
sont utilisées que pour la réserve d’électricité et ne doivent pas produire de l’électricité pour le mar-
ché. Selon les conditions-cadre actuelles, les centrales de réserve sont cependant autorisées, en de-
hors de la période de disponibilité, à fournir des services-système à condition de respecter les valeurs 
limites d’émission et les prescriptions cantonales (art. 11, al. 2, OIRH). Le maintien de cette option 
pourrait être examinée dans l’optique d’une utilisation efficace des capacités existantes, pour autant 
qu’une utilisation proportionnelle et veillant à réduire au minimum les émissions de bruit de de pol-
luants soit observée. Les bénéfices issus de cette activité pourraient être imputés aux coûts d’exploita-
tion, réduisant ainsi les coûts de la réserve d’électricité supportés par les consommateurs finaux.  

Proposition 

Examen si les centrales de réserve pourraient continuer à fournir de l’électricité pour les services-sys-
tème en dehors de la période de disponibilité en minimisant les émissions de bruit de de polluants. 

Exigences en matière de protection de l’air envers la réserve thermique  

En appliquant l’OIRH existante, l’exploitation des centrales de réserve et des groupes électrogènes de 
secours engendre des effets négatifs sur l’environnement. En raison de l’importance d’un approvision-
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nement en électricité sans interruption, l’EnDK et la DTAP étaient d’accord de permettre des allège-
ments temporaires des prescriptions sur la protection de l’air. Avec la LApEl révisée, les installations 
existantes ainsi que les nouvelles installations devront satisfaire aux prescriptions environnementales 
pertinentes (art. 8b, al. 3, let. d, LApEl).  

Comme le précise le rapport explicatif (note de bas de page no 10, page 2), l’expression «groupes élec-
trogènes de secours» fait référence à l’annexe 2, ch. 82, OPair, il s’agit donc, selon la terminologie, de 
«moteurs à combustion stationnaire». A partir de 2027, seuls les moteurs à combustion stationnaires 
qui satisfont les exigences de l’annexe 2, ch. 821-826, OPair ne doivent pouvoir intégrer la réserve 
thermique. A cet effet, les art. 8m LApEl et 15 OIREl prévoient que la mise à niveau des groupes élec-
trogènes de secours, p.ex. par des catalyseurs RCS, soit soutenue, ce que l’EnDK et la DTAP saluent. Il 
faudrait viser une préparation précoce de l’équipement de ces installations. Les groupes électrogènes 
de secours non équipés en vertu de l’annexe 2, ch. 827, OPair ne doivent ainsi plus intégrer la réserve. 
Les dispositions transitoires concernant les groupes électrogènes de secours contractés avant le 31 dé-
cembre 2026 doivent être aussi courtes que possible. 

L’appréciation quant au respect des prescriptions de l’OPair incombe alors aux autorités cantonales 
chargées de la protection de l’air. Il semble approprié qu’une attestation y relative soit demandée aux 
autorités cantonales avant la conclusion d’un contrat. 

Proposition 

Art. 16 Contrat portant sur la participation à la réserve thermique 

1bis (nouveau) La conclusion d’un contrat portant sur la participation de groupes électrogènes de se-
cours à la réserve thermique présuppose la présentation d’une attestation délivrée par les services 
cantonaux chargés de la protection de l’air, certifiant le respect des exigences environnementales en 
vertu de l’annexe 2, ch. 821-826, OPair. 

Combustibles renouvelables 

L’EnDK et la DTAP saluent le fait que la nouvelle base légale (art. 8s LApEl) prévoie que des combus-
tibles renouvelables doivent être utilisés, dans la mesure du possible, pour exploiter la réserve ther-
mique, afin d’éviter des émissions de CO2 fossiles supplémentaires. Or, le rapport explicatif ne fournit 
aucune information concrète au sujet de l’art. 43 OIREl, qui indiquerait comment ceci serait atteint en 
pratique. Notamment, la manière dont sera définie la viabilité économique reste floue, étant donné que 
les coûts de la réserve ne sont pas financés par le marché mais par un prélèvement sur les coûts du 
réseau. Il est nécessaire de procéder à une pesée entre une exploitation de la réserve sans émissions 
de CO2 supplémentaires et le surcoût engendré pour la réserve, à la charge de la collectivité. 

Obligations d’informer 

La volonté de réduire autant que possible, à l’avenir, l’impact environnemental de la réserve ther-
mique est accueillie favorablement. Or, même dans ces conditions, l’exploitation d’installations ther-
miques n’est pas sans impact sur l’environnement. Il n’est ainsi pas compréhensible pourquoi l’obliga-
tion existante d’informer les autorités cantonales chargées de la protection de l’air (art. 24, al. 3, OIRH) 
devrait être abandonnée. Cette disposition doit être maintenue. Le service cantonal de la protection 
de l’air est chargée de l’exécution et veille à ce que les installations respectent l’OPair ou que, en cas 
de dépassement, des mesures correspondantes et/ou des assainissements soient ordonnés. La partici-
pation d’une installation peut engendrer une modification des tâches d’exécution du service de la pro-
tection de l’air. Celle-ci doit de ce fait être informée rapidement sur une participation à la réserve. 
Jusqu’à présent, les déclarations n’ont pas eu lieu en temps utile, ce qui complique l’application du 
droit environnemental et augmente la charge de travail pour toutes les parties concernées. Comme 
cela a déjà été demandé précédemment, les flux d’information doivent être améliorés. 

Il convient en outre d’observer que les autres dispositions en vertu du droit de l’énergie cantonal 
doivent être respectées en cas de recours à la réserve. Ainsi, tous les cantons à l’exception du canton 
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d’Uri prévoient une obligation d’utiliser les rejets de chaleur pour les moteurs à combustion station-
naires lorsque ceux-ci sont exploités pendant plus de 50 heures par an. À la différence d’une utilisation 
de la production d’électricité thermique dans le cadre d’une pénurie d’électricité selon la LAP (cf. or-
donnances citées ci-dessus), la LApEl ne prévoit pas de déclarer inapplicables les dispositions canto-
nales pertinentes en cas de recours à la réserve thermique. Il incombe ainsi aux cantons de prévoir des 
règles appropriées au cas par cas. Afin de garantir l’applicabilité de la réserve d’électricité, l’EnDK a 
élaboré une aide à l’application destinée aux cantons, selon laquelle une dérogation à l’obligation 
d’utiliser les rejets de chaleur s’applique en cas de recours à la réserve. Cela implique toutefois que les 
autorités concernées aient connaissance des installations participant à la réserve. Les appels à la ré-
serve effectués doivent également être notifiés aux autorités cantonales.  

Les déclarations relatives à ces deux états de fait doivent être régies par un nouvel article dans l’OIREl. 

Proposition 

Art. 44a (nouveau) Renseignement des cantons 

1 Les participants à la réserve déclarent dans les meilleurs délais aux autorités cantonales les installa-
tions avec lesquelles ils se sont engagés à participer à la réserve, ainsi que la durée de cet engagement.  

2 En cas de recours à leurs installations, les exploitants des groupes électrogènes de secours qui parti-
cipent à la réserve thermique informent les autorités cantonales sur les phases d’exploitation déclen-
chées dans les 48 heures suivant la fin de l’intervention. 

3 En cas d’installations participant à la réserve par le biais d’un agrégateur, les renseignements sont 
fournis par l’agrégateur. 

Mise à disposition de données et information du public 

Il est judicieux de prévoir une information appropriée du public sur l’état actuel et l’évolution de la 
consommation et de la production, sur la réserve d’énergie ainsi que sur d’autres indicateurs permet-
tant d’évaluer la situation en matière d’approvisionnement (art. 55a LEne et 69c OEne). L’EnDK et la 
DTAP rendent attentif au fait que la fourniture de données que cela implique peut générer une charge 
de travail supplémentaire auprès des acteurs concernés. Cette charge doit rester aussi modérée que 
possible (p.ex. en évitant des requêtes multiples des mêmes données, en assurant la nécessité des 
données demandées). Dans certains domaines, la Confédération dispose d’ores et déjà de données, 
par exemple des données sur la production et la consommation par le biais du monitoring de l’Approvi-
sionnement économique du pays, des données météorologiques par le biais de MeteoSuisse, des don-
nées liées au marché en vertu de la LSTE ainsi que des prix de gros et des tarifs réseau par le biais de 
l’ElCom. De plus, dans l’intérêt d’une gestion efficace, les données devraient à l’avenir être acquises 
par le biais de la future plateforme de données nationale, dans la mesure où elles y sont disponibles. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte notre prise de position et restons à votre 

disposition en cas de questions.  

 

Meilleures salutations, 

 

 

 

Laurent Favre, Conseiller d’État François Steiert, Conseiller d’État 

Président de l’EnDK Président de la DTAP 

 

 

 

Véronique Bittner-Priez Mirjam Bütler 

Secrétaire générale de l’EnDK Secrétaire générale de la DTAP 


